
Procès verbal de l’Assemble Générale Extraordinaire de l’ADERR du 17 juin 2015 portant 

sur la modification des personnes en charge du bureau 

 

Présents :  

� Madame Christelle DELUCINGE, Présidente. 

� Madame Mélina MOREL, Trésorier. 

� Madame Audrey ANDRE, Trésorière-Adjointe. 

� Madame Marion TRITTA, Secrétaire.  

� Madame Mireille MARTIN, Secrétaire-Adjointe.  

� Monsieur Aurélien DUCOGNON, Madame Chloé DUCOGNON-FOREST, Madame 

Stéphanie LIABEUF et Madame VICAT Viviane.  

 

 

 

Le 17 juin 2015 à 18h,  les membres de l’association se sont réunies en assemblée générale 

extraordinaire  pour décider ce qui suit : 

- présentation du bilan moral et financier de l’association. 

- modification des membres du bureau. 

 

L’assemblée générale désigne Madame Delucinge en qualité de présidente de séance et 

Madame Tritta en qualité de secrétaire de séance. 

 

I. Présentation du bilan moral et financier de l’association : 

 

Madame Morel, présente le bilan financier de cette année :  

� La vente des photos (portraits, cartes de vœux et calendriers) ont rapportés 

1386.60€. 

� Les ventes de gâteaux quant à elles n’ont pas été aussi conséquentes que les années 

précédentes : 150.50€. 

� L’association a financé cette année : 950€ de sorties scolaires et spectacles. 

� L’association a effectuée cette année 1117.80€ de dotation pour la maternelle et 

1039.78€ pour l’élémentaire soit un total de 2157.58€. 

� L’association a à ce jour un solde créditeur de 668.32€. 

 

Madame Delucinge présente le bilan moral de l’association. Les actions de cette année ont 

été difficiles à réaliser car peu de parents se sont investis. De ce fait, les ventes de gâteaux et 

crêpes n’ont pas pu se faire avant chaque période de vacances scolaires. Pour des raisons 

assez similaires, l’association a décidée de ne pas faire de Kermesse cette année. 

 

II. Modification des membres du bureau : 

 

Mesdames DELUCINGE Christelle, MOREL Mélina, ANDRE Audrey et MARTIN Mireille 

démissionnent de leurs fonctions.  

Monsieur DUCOGNON Aurélien est désigné président de l’ADERR. 

Madame TRITTA Marion conserve sa fonction de secrétaire. 



Madame VICAT Viviane est désignée secrétaire adjointe. 

Madame LIABEUF Stéphanie est désignée trésorière. 

 

Madame DELUCINGE Christelle transmet à Monsieur DUCOGNON Aurélien les documents 

nécessaires au bon fonctionnent de l’association.  

Un rendez-vous est fixé avec la banque populaire des alpes 90 avenue Gabriel PERI à St 

Martin d’Hères, afin que Madame LIABEUF ait accès aux comptes de l’ADERR. 

 

Fait à St Martin d’Hères, le 17 juin 2015. 

 

Le Président      La Secrétaire 

Aurélien DUCOGNON    Marion TRITTA 

 

 

 

 


